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É T A M P E S .
C a isse  «É’cp a rgn c .

Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées dimanche dernier, à la somme de 8,335 fr., 
versés par 57 déposants dont 4 nouveaux.

Il a été remboursé 9,317 fr. 40 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

2,847 fr., versés par 25 déposants dont 2 nouveaux.
Il a été remboursé 4.471 fr. 25 c.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

400 fr., versés par 2 déposants.
Les recettes de la succursale de La Ferlé-Alais ont été 

de 3,448 fr., versés par 26 déposants dont 2 nouveaux.
Il a été remboursé 1,064 fr. 05 c.
Les recettes de la succursale d’Angerville ont été de 

770 fr., versés par 7 déposants.
Il a été remboursé 506 fr.

P o l i c e  c o r r e c t i o n n e l l e .

Audience du 45 Avril 1874.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  R igolet Vincent dit Bourguignon, 36 ans, né a 
Sépeaux (Yonne), ouvrier maréchal-ferrant, sans do
micile fixe; prévenu de vol, renvoyé des fins de la 
poursuite, sans dépens, la prévention n’étant pas suffi
samment établie.

—  Morvan Guillaume-Jean, 52 ans, né à St Donan 
(Côtes-du-Nord), journalier, sans domicile fixe; 8 jours 
de prison et aux dépens, pour vol et mendicité.

—  Lelolp Louis Gustave, 27 ans, né à Emancé 
(Seine-et Oise), ouvrier maçon , demeurant à Paris- 
Baiignolles, place de l’Eglise, 67 ; 6 jours de prison et 
aux dépens, pour outrage par paroles, gestes et menaces 
envers des agents et ivresse scandaleuse.

— TaimAin Constant, 21 ans, né à Chailly (Seine- 
el-Marne), journalier à Oncy ; 48 heures de prison et

aux dépens, pour vol dans les champs de récoltes dé
tachées du sol.

—  L e m e s n il  Jean-François, 47 ans, marchand de 
bestiaux à Egly, canton d’Arpajon; 3 jours de prison, 
25 fr. d’amende et aux dépens, pour outrage par pa
roles envers un agent chargé d’un seryiee public.

JUGEMENT PAR D É F A IT .

—  Coquet Jean-Jacques, 77 ans, journalier au Ro- 
toir, commune de Boissy-le-Sec ; 48 heures de prison 
et aux dépens, pour vol de bois dans une vente.

Souscription  patriotique.

HUITIÈM E LISTE.

MM. Cintrât aîné, propriétaire, 3 fr. — Ve Lelarge, 
propriétaire, 2 fr. — Ve Banouard, propriétaire, 2 fr.
— Rousseau Charles, ancien fermier, 2 fr. — Por- 
thaull, propriétaire, 2 fr. — Jolivei, propriétaire, 1 fr.
— Ve Poisson, propriétaire, 5 fr. — Chevallier, pro
priétaire, I fr. — Ve Boivin Jules, 5 fr. — Ruelle, 
principal du collège, 2 fr. — Chevallier Jules, pro
priétaire, 5 fr. — Touvé, carrossier, 3 fr. — Prévost 
fils, carrossier, 2 fr. — Oyon. négociant, 5 fr. — Ano
nyme, 2 fr. — Chéno! Adolphe père, marchand de 
vins, 2 fr. — Chénol Napoléon fils, 2 fr. — Mm* Cbé- 
not, I fr. — Chenevières Auguste, marchand de vins, 
I fr. — Hamouy Pierre, propriétaire, 5 fr. — Duper- 
che, teinturier, 2 fr. — Combe Jules, distillateur, 3 fr.
— Mme Ve Thomas, propriétaire, 4 fr. — Mme Ve Bau
doin, propriétaire, 5 fr. — Vramant François père, 
menuisier, 2 fr. — Gagnion, armurier, 2 fr.

Total de la présente liste............... 71 fr. >» c.
Listes précédentes........................1,225 fr. 01 c.

Total général........................... 1,296 fr.01 c.

Théâtre d ’Ftanipcs.

Soirée du 6 A tril L874.
R O Q l ’E L . U 'R E , comédie - vaudeville en 4 actes. —

La c a r o t t e  D ’O R ,  comédie-vaudeville en 1 acte.

A aucune époque le Théâtre d’Etampes n’a pu être

considéré comme un dérivé du Sacramento, et nul des 
nombreux directeurs qui ont eu le courage d’en tenter 
l'exploitation n’a vu couler dans sa caisse le flot chi
mérique du Pactole.

L’inexorablo histoire nous démontre bien la grandeur 
et la décadence des peuples et des nations, mais il ne 
peut y avoir judaïquement décadence là où il n’y a ja
mais eu grandeur : c’est le cas de notre pauvre Théâtre : 
Le lundi de Pâques n’a jamais fait la fortune d’aucune 
direction, l’affirmer par serment est chose bien inutile, 
cependant ce jour consacré n’avait donné, jusqu’ici 
que des résultats très satisfaisants.

Si nous remontions jusqu’aux fêtes de Pdques de 
l’année 1833, époque à laquelle les élèves du" Conser
vatoire offraient dans la vieille salle du « Coq-en-f’âte » 
Charles IX  et le Barbier de Séville, avec un tel suc
cès que, six semaines plus lard, en pleine chaleur, le 
programme d’alors s’exprimait ainsi : « Mardi pro- 
« chain, 28 mai 1833 (surlendemain de la Pentecôte),
« pour les adieux et les remerciements de M. Horion 
« et de sa troupe, au public bienveillant de la ville 
< d’Etampes, — et au bénéfice des pauvres. Le Cid,
« tragédie en 5 actes, etc., etc. » Il nous serait trop 
facile d’établir que le chef-d'œuvre de Corneille faisait 
alors salle comble en la bonne ville d’Etampes.

Mais nous entendons « d’ici » une voix sceptique, 
— sinon plusieurs, — s’écrier : « C’est de l’histoire 
ancienne qu'on nous raconte là ! » Soit, — c’est de 
l’histoire ancienne ; la Conquête de l’Alsace est plus 
ancienne encore, — et pourtant?...

Citons, pour donner satisfaction aux t modernes, » 
des fans plus récents et qui pourraient servir, en pas
sant, d’exemple aux amateurs de Cavalcade extra- 
mur os :

Le lundi de Pdques 6 avril dej’année 1863, — triste 
année aussi que celle-là ! L’industrie cotonnière subis
sait une crise affreuse, des milliers d’ouvriers chô
maient, bien involontairement, hélas ! — Partout et 
sous toutes les formes la charité publique s’évertuait pour | 
venir en aide à tant de misères ; — or, bon nombre 
d’habitants de la rue Basse, avaient eu l’excellente pen
sée d’organiser une fêle, par souscription, au profil des 
ouvriers privés de leur travail ; Mât de cocagne, — 
Course en sac, — Jeux de tourniquet et autres, — Bal 
sur la place du Prateau, — temps superbe, rien n’y 
manquait !

Cependant le Directeur du Théâtre, dans l’ignorance 
de l’organisation de cette Fêle de bienfaisance, avait 
préparé, selon la tradition, un speclaele de lundi de 
Pâques, — il donnait ce jour là Le Voyage de M Pe- 
richon et Un Mari qui se dérange ; — pauvre'Direc- 
teur, voilà une représentation bien « dérangée, » sinon 
perdue !...

Savez-vous, lecteurs, quel fut le dénouement de celle 
situation tendue? Il est utile de le faire connaître car 
il est tout à la louange des gens de cœur qui avaient 
imaginé la fêle de la rue Basse.

Les organisateurs de la fêle mus par un double sen
timent de patriotisme et de justice, profilèrent du mo
ment où la foule affluait dans la rue Basse, pour faire 
appel à son équité en faveur de la direction théâtrale; 
leur voix fut entendue : commissaires-organisateurs et 
public prirent d’assaut le bureau de la location, — Le 
Voyage de M. Perichon fil une belle recette et la fêle 
des cotonniers favorisée par une nuit splendide ne prit 
fin qu’à 5 heures du matin !

Ceci est de l’histoire « toute moderne » une dizaine 
d’années nous en séparent, — nous livrons celte petite 
page aux réflexions de nos lecteurs ; puissent-ils nous 
dire où s’arrêtera la baisse du thermomètre local 1 II 
faut pourtant y prendre garde, — Mm' Deshouillières a 
dit avec beaucoup de sens :

L'indifférence est pour les cœurs,
Ce que l’hiver est pour la terre.

Revenons à la représentation.
Jamais, peut-être, spectacle plus amusant n’a j)ro- 

duil une aussi chétive recette ; les rares spectateurs 
devisaient entre eux : Joucra-t-on ?... Les artistes au
ront-ils assez de courage pour dire leur rôle devant une 
salle à peu près vide ?... etc., etc.

La réponse ne s’est pas fait trop attendre, à 8 heures 
1/4 La Carotte d’or, spirituel vaudeville, comme on 
les faisait jadis, a été enlevée; l’excellent Barlholi avait 
fpndu la glace et les applaudissements que son jeu 
provoquaient dans le rôle du vieil émigré, devenu dé
bitant de scaferlati, lui présageaient un succès dans le 
personnage de Roquelaure.

Tout le monde a lu les aventures du célèbre Duc, 
aussi laid qu’il était spirituel, aussi brave qu’il était 
laid ; aussi n’essayons-nous pas de raconter la pièce,

feuilleton De T Abeille
DU 18 AVRIL 1874.

L’ORGANISTE DE BAGNOLET
NOUVELLE

_Je ne vois pas d’inconvénient à faire revivre un
nom que j’ai beaucoup aimé, surtout s’il doit être porté 
noblement.

__ Ç a coûte gros, ça monsieur ? demanda Bou
vard.

— Je ne crois pas.
— A la bonne henre ; autrement on n’en parlerait 

pins, car la noblesse, e’est comme le pêoher qui gèlerait 
tous les ans, ça ne rapporte rien.

__La difficulté n’est pas là reprit le caissier. Vous
avez cru sans doute que Marcelline, avec son nom, 
possède une belie dot ?

__Mais non, monsieur, répondit Agathe en s'avan
çant un peu pour effacer son mari. Nous savons qu’elle 
n’a qu’une centaine de mille francs.

__\  mon tour, voulez-vous que je vous conte une
histoire — une histoire de pauier aussi ? Il y a de cela 
quinze ans environ, peut-être un peu plus. Un honnête 
homme, un grand cœur, s’étant passionné pour l’achè
vement d’une œuvre généreuse, y avait dépensé beau
coup d’argent. Comme il avait une fille et qu’il voulait

réparer, au profit de cette enfant, la brèche faite à son 
patrimoine, il se mit à commanditer des affaires, 
espérant bien y trouver des avantages. Or, c’est un 
panier percé que la commandite ; les bénéfices qu’on y 
croit mettre s’en échappent toujours. Si bien que le 
pauvre père mourut à la peine et descendit en terre 
laissant un passif de 100,000 francs. Sa femme l’avait 
précédé d’une année dans la fosse, et l’orpheline héri
tait du chef de sa mère, d’une somme égale à laquelle 
les créanciers ne pouvaient toucher. C’était bien quand 
elle était mineure, fillette, jeune fille ; il fallait vivre, 
grandir, parer aux nécessités de la vie. Mais en se 
mariant, elle devient majeure, elle a la libre disposition 
de sa fortune, et quand on porte un beau nom, le 
premier devoir est de lui conserver son éclat. Il faut 
payer la dette du père !

— Le père mort s’en moque un peu ! fit Bouvard.
— Détrompez-vous, mou ami ; le père mourant avait 

dit en pleurant au subrogé-tuteur de sa fille..,..
— Est-rce, par hasard, que ?...
— Le père insolvable, c’est M. de Lux ; la fille, c’est 

Marcelline; le subrogé-tuteur, c’est moi! Je n’ai pas 
voulu que la pupille restât sans dot ; j ai donne 
quarante mille francs de mon avoir et Marcelline n’a 
plus que soixante mille francs à payer. La prenez-vous 
dans ces conditions ?

— Moi pas ! exclama Michel.
— Monsieur Aubry, fit Mm0 Bouvard, est-ce que 

| c’est une vraie dette ? Un devoir volontaire n’est qn un
devoir de luxe. En somme Marcelline ne doit rien.

— Légalement, rien.
— Alors, nous prenons Marcelline, nous rembour

sons sqr la dot les avances de M. Roger, mais nous 
nous en tenons là. Si c’est accepté, nous marions nos 
deux enfants le même jour.

— C’est déjà quarante mille francs pour le roi de 
Prusse, foi de Michel Bouvard !

— Tenez, fit le caissier en se levant et prenant les 
deux mains de l’orgueilleuse mère dans les siennes, je 
vous dois toute la vérité. J ’adore Pauline, je vis de sa 
pensée ; je l’ai peinte avoc les yeu£ dju cœur. Toute ma 
vie est en elle ; mon bonheur, c’est elle ; mon avenir, 
elle ; mes plus chères espérances, elle ! je l’aime comme 
on aime à vingt ans; son image ne me quitte pas; et le 
bon Dieu ne m’a donné de joie en ce monde que celle 
de la voir, de l’entendre, de vivre dans le même air 
quelle. Je puis avoir sa main, son cœur, son sang, son
âme, sa vie, son sourire, ses caresses, tout......et, chère
madame, au risque de vivre en maudit, au risque d’en 
mourir, je ne puis accepter vos offres, il faut que ce 
mort bien-aiaié dorme en paix dans sa tombe ! Le 
bonheur radieux, la joie, le paradis que vous m’offrez,
Pauline qui me tend la main......je refuse tout ! A ous
voyez doue, madame, que les dettes de mon cher mort 
ne août pas un devoir de luxe.

Michel se passa le revers de la main sur les yeux :
— Ah ! dit-il, ces parisiens......quelle langue... C’est

égal, ça me va maintenant. Je le prends quand même !
— Mot pas ! fit l’impérieuse Bouvard en se levant, 

ce que je puis faire de mieux, c’est de donner le reste 
du mois pour la réflexion.

Et sur cette dernière parole, on se sépara.
Michel était encore en haut du perron qu’il disait à 

sa femme :

— Voilà pourtant ton affaire si tu veux monter d’un 
cran. Quelle langue, hein? Ça me picotait les yeux. 
Et tes Bouvard de Lux, et ton comte Jean-Louis, tout 
ça devient donc des châteaux de cartes ? Rentres-tu ?

— Non, viens 1
— Allons, rentre et consens; moi, ça me va.
— J ’ai dit non, c’est non !
Et ils partirent.
Dans le cabinet, on continuait l’entretien. Me Aubry 

sautant au cou de son caissier, comme s’il n ’eût pas été 
notaire, disait à Roger :

— C’est donc par cette porte que sont sorties vos 
obligations ?

— Oui, par la porte de l’amitié profonde, immortelle 
que l’on garde à ceux qu’on a aimés dans la vie.

— Vous êtes un grand cœur, mais...... que va-t-il
arriver ?

— Une chose logique, inévitable......Après le paye
ment de la dette, il ne me restera rien ou peu de 
chose ; Marcelline sera pauvre......eh bien ! je l’épou
serai ! Puis, au lieu de chanter, de peindre, de meure 
du rose dans ma vie, je travaillerai.

— Et Pauline ?
— Je resterai votre comptable et je tâcherai de la

noyer dans les chiffres......  Je l’aimais pourtant bien,
mon Dieu !

— Allons jusqu’au bout, Roger ; supposons que
Marcelline refuse de vous épouser ? .

—  Peut-on entrer maintenant ? vint demander le 
maître-clerc.

— Qu’\ a-t-il ?
— Une boîte pour M. Mignon.



O L’ABEILLE.

nous nous bornerons à faire remarquer qu’elle n’a que 
peu ou point vieilli ; personne d’ailleurs dans la salle, 
ne paraissait s’apercevoir que la première représenta
tion de cette jolie comédie remontait au mois de dé
cembre 1836 !

L’interprétation en a été parfaite * BarthoÜ est un 
comédien de la vieille roche, il sait qu’un rôle aussi 
important que celui de Roquelaure est assez comique 
par lui-même pour n’avoir pas besoin d'en souligner 
les parties saillantes. — Nous voudrions pouvoir en 
due autant de M. Yavasseur qui jouait Narcisse de 
Verlpignon.

.M. Léautaud a interprété le capitaine de Candal avec 
l'aplomb caractéristique d’un gascon aussi fier de ses 
succès auprès du sexe faible que de... ses belles épau
lettes neuves.

.Madame Derouel est une ancienne connaissance du 
théâtre d Etampes qu’on revoit toujours avec plaisir.

Enfin ! M,,e J. Leroux nous est venue celte fois avec 
un^ôle d’une certaine importance; «IJe a joué Hélène 
deSolanges d’une manière ravissante; — pourquoi la 
direction est-elle aussi parcimonieuse envers cette fine 
et gentille comédienne? — M. Léautaud serait-il 
égoïste? Ah! fi!

Nos compliments à M"” Fonlnna et Vernon. Nous 
reviendront-elles? — Espérons-le.

L’Abeille, certaine d’être l’interprète fidèle des qua
tre cents auditeurs qui, jeudi soir, avaient envahi la 
salle de la Rotonde, ne peut offrir aujourd’hui, aux 
enfants d’Etampes (Fanfare et Orphéon réunis) que ses 
remerciements, ses félicitations, et l’expression de sa 
reconnaissance pour le plaisir si harmonieusement 
éprouvé. Le temps lui fait défaut pour résumer et ap
précier comme elie le mérite eette soirée si variée et si 
bien réussie. A ce moment Y Abeille ne pourrait que 
bourdonner, et elle veut, elle aussi, essayer de la mé
lodie. Plaise à Dieu -qu’elle ait 5u mettre à profit les 
excellentes leçons qui lui ont été prodiguées jeudi soir !

16me Supplément à l'Essai de Bibliographie 
Ætàmpoise.

Troisième série. .

H4STOIRE RELIGIEUSE. — (Suite.)

'Nota. — Une erreur et une omission ont été com
mises dans noire dernier Supplément à l’occasion du 
n° 3 i. Hymnes latines, attribuées par nous à Michel 
Godeau.

L’ouvrage est de 1725 et non de 1721.
Il n’a pas de litre général, c’est un cahier de 12 pa

ges ; à la dernière seulement on lit la dédicaee.
Enfin le nom de l’imprimeur est indiqué ainsi :
Ex lypis tiduœ Ægidii Paulus du Mesnil.

46°. — Règles de l’Ordre de saint Augustin..........
suivies des -constitutions des Augustines de l’Hôlel- 
Dieu d’Elampes.

Etampes, imp. de Durandet, 1847. In 4®.
Un décret inséré au Bulletin des lois (année 1810, 

t. XIII, p. 675), approuve les Statuts des hospitalières 
attachées à l'Hôtel Dieu d’Etampes.

Quatrième série. — p r e m i è r e  p a r t i e .

HISTOIRE C IV IL E , POLITIQUE ET COMMERCIALE
ANTÉRIEURE A 1789.

1°. — Les Croniques de France eccellens faicls 
et vertueux gestes de très chrestiens roys et princes 
qui ont régné au dict pays depuis le Vidion de Troye 
la grande jusques an règne de très chrestien vertueux 
et magnanime roy Francoys premier de ce nom a pré
sent régnant.................. Composées en latin par frère
Robert Gaguyn, docteur en decret, ministre general de 
l’Ordre de la Saincte Trinité.

Paris, 1521. In-4°. (Arsenal, 5060, — H.)
Cet ouvrage est à consulter au sujet de l’assemblée

— Une boîte? fit ce dernier. Qui donc l’a remise ici ?
— Un petit paysan de Montreuil.
Roger leva le couvercle et trouva un bouquet un peu 

fané. Les fleurs que la pauvre innocente avait cueillies 
chez les Bouvard, le soir du grand dîner. Sur le papier 
qui les couvrait, on pouvait lire le nom de Marcelline 
écrit en grosses lettres.

— Voici la réponse à votre hypothèse, dit le caissier, 
Marcelline sera ma femme. L’amour aura changé de 
place ; au lieu d’être au cœur, il sera dans la 
conscience !

XI

LE DÉNOUEMENT

Au dire de Balzac qui s’y connaissait, les drames de 
la vie réelle ou n’ont pas de dénouement, ou se dé
nouent sans logique et sans vraisemblance.

J ’avais appris vers cette époque l’histoire que je 
riens de conter et j’avais noué quelques relations 
avec le caissier de Me Aubry. Le pauvre désespéré 
vivait dans les chiffres et s’y éteignait ; mais les 
amours comme celui qu’il portait à Pauline sont de 
ceux qui survivent à toutes les résolutions.

Et j’avais, sans en dire un mot, grand’pitié de ce 
pauvre cœur où se ravivait l’immortelle étincelle du 
premier amour.

Dans l’année qni suivit, la grand’mère de Marcelline 
mourut de vieillesse, et Marcelline elle-même, dont 
l’espoir et le bonheur axaient refait l’intelligence, ; 
s’éteignit doucement, la main dans la main de Roger, i

des conspirateurs d’Elampes, sous Louis XI et de ! Ins- ( 
lilulion de l’Ordre de la Trinité.
i n v e n t a i r e s  e t  DOCUMENTS publiés s o u s  la direction du 

c o m te  delà Borde, directeur général des archives.
2n- — Layettes du trésor dïs chartes, par Alex.

Teulet.
Paris, Henri Plon, 1863. In - 4°. (Ste-Gen., L3,

349.)
Cet ouvrage dont le 1er volume a seul paru donne de 

nombreux documents sur Etampes et l’étampois, la 
Ferté-Aleps, Morigny, les comtes d’Elampes, Notre- 
Dame d’Elampes, Sainte-Croix d’Elampes, Saint-
Martin d’Elampes.

3°. — Actes du Parlement de Paris, par M. E.
Boularic.

Paris, Henri Plon, 1863. In-4°.
Ouvrage inachevé. (Ste-Gen., L3 , 349.)
Nombreux documents sur Etampes, Cbalou, Mori

gny, La Ferté-Aleps, etc. On trouve notamment un 
arr-êl daté de la Pentecôte 1258, ordonnant aux Tem
pliers de’ se Servir de la mesure du crieur d’Elampes, 
toutes les fois qu’ils vendront du vin à Etampes dans 
!a maison du Temple. > - *

Cet ouvrage pour la période de 1254 à 4 270, indi
que au moins 24 articles, sur :

Les Templiers de Chalou,
Les Templiers d’Etampes,
Villiers-en-Beauce,
Le Bailli d’Etampes,
Les Chambriers de l’abbaye de Mori gny,
Les Tisserands d’Etampes,
Les Assises du Bailli d’Etampes, etc., etc.
4°. — Monuments historiques, parM. Jules Tardif. 
Paris, J. Claye, 1866. 1 vol. in-4°. (Sie-Gen., L6 , 

349 )
Documents sur Etampes, Morigny, La Ferté-Aleps. 

L’acte le plus ancien concernant i’étampois e9t daté de 
670.

5°. — Collection des Sceaux, par M Douët d’Arcq. 
Paris, Henri Plon. In 4°. (Ste-Gen., L*, 349.)
C’est l’ouvrage que nous avons déjà indiqué sous le 

n° 20 de la précédente série et faisant partie ainsi que 
les quatre numéros qui précédent de la collection des 
Inventaires et documents, publiés par les Archives 
nationales.

Dans le premier volume de la Collection des Sceaux, 
on trouve la description des sceaux suivants :
N09 703. Sceau de Louis II (1361), comte d'Etampes.

704. Petit sceau du même (1381).
705. Sceau de Jeanne II, comtesse d’Etampes et

duchesse d’Athènes (1380).
706. Sceau de Richari, comte d’Elampes.

4801. Sceau de Biaubouchier, pré\ôl d’Etampes.
4802. Sceau de Pierre de Sorey, prévôt d’Etampes.
4803. Sceau de la Prévôté d’Etampes.
4804. Sceau de Jehan Plumet, prévôt d’Elampes.
4805. Sceau de la Prévôté d’Elampes.
5220. Sceau de Barthélémy, assesseur d’Etampes.
5221. Sceau de Adam Héron, assesseur d ’Elam pes. 
5297. Sceau de Guillaume Menier, châtelain d'E

tampes.
5491. Sceau^de Eslienne Valelon, receveur d’E

tampes.
4631. Sceau de frère Eslienne de Blaies, comman

deur du Bailliage de Moulineux et de 
“Chalou-la Reine.

4850. Sceau de la Prévôté de Méréville.
3555. Sceau de Jeanne, dame de Saint Yon et de 

Méréville.
3848. Sceau de Antoine de Veres, écuyer, sei

gneur de Milly.
2837. Sceau de Adam de Milly.
2838. Autre sceau du même.
2841. Sceau de Eléonore, femme de Geoffroi de 

Milly.
2839. 2840, 2842. Trois sceaux de Geoffroi -de

Milly.
2843. Sceau de Gui de Milly.
2844. Sceau de Guillaume de Milly.
2846. Sceau de Jean Avenel, seigneur de Milly. 
1537. Sceau de Marie de Bousille, dame de Milly.

Or, il se trouva que dans la plénitude de sa raison 
nouvelle, elle avait, le mois précédent, valablement 
acquitté les dettes de son père et remis à Roger ses 
avances.

— J’entends que vous me preniez pauvrette et pres
que sans ressources, lui avait-elle dit; comme cela je 
croirai que vous m’avez aimée pour moi.

Pauvre chère enfant, si elle avait su !
Mais elle ne sut rien. Elle s’en alla dans les illusions 

de son bel amour.
Pauline qui avait vu ce mariage à l’horizon, deve

nait d’une sauvagerie farouche. Ayant appris de son 
père les raisons de cette étrange union d’un artiste 
avec une intelligence crépusculaire, elle avait compris 
qu’il y avait là, sans nul doute, l’accomplissement d’un 
grand devoir, mais rien de plus.

Aussi, quand vêtue de blanc, elle accompagna Mar
celline au cimetière de Montreuil, elle se regarda 
comme l’héritière naturelle de la morte et ne songea 
pas même à se demander si l’ancien amour de Roger 
lui restait quand même.

Elle ramena donc adroitement la question dans la 
famille en l’appuyant sur une résolution que rien, 
disait-elle, ne devait faire fléchir, à savoir qu’elle 
aimait Roger comme toujours et qu’elle ne serait ja
mais qu’à lui.

La mère Bouvard haussa les épaules d’abord ; mais 
elle prit la chose au sérieux, quand elle vit Pauline 
évincer les meilleurs partis de Montreuil et des envi
rons. Elle remercia même sans hésiter un jeune com
mandant d’artillerie venu de Yincennes pour demander 
sa main.

2845. Sceau de Mathilde de Milly.
2847. Sceau de Robert de Milly.
7913. Sceau du doyen de Milly.
764l.BSceau du chantre et du chapitre de Saint- 

Jacques de Milly.
6". — Recueil des lettres missives de Henri IV, 

publiées par M. Berger de Xivrey.
Paris, imp. royale, 1840. 7 vol. in-4°.
On trouve dans ce .Recueil plusieurs lettres de Henri 

IV, concernant Etampes, spécialement tome II, p. 500 
et 513 à 616, et tome III, p. 68 et suivantes.

7®. — Récit des funérailles d’Anne de Bretagne, 
composé par Bretaigne, son héraut d’armes; publié 
pour la première fois avec une introduction et des no
tes, par L. Merlet et Max. de Gombert, dans le Trésor 
des pièces rares oe inédites.

Paiis, A. AuLry, A 858. 1 vol. petit in 8° avec bla- 
ons gravés.

{La suite au O mt Supplément,)

L a  dev o ir  de varanoes  de llé*ang-iei*s.

Pendant dix jours les collégiens ont eu la clef des 
champs, le professeur avec autant de joie que ses élè
ves a salué le jour fortuné où il a pu fermer sa classe 
et rêver à des jardins plus fertiles et plus attrayants 
que le jardin des racines grecques. Pour dix jours le 
marmitou du collège, à la satisfaction de tout le person
nel de l'établissement, a dû éteindre le feu de ses four
neaux. L’Homond et Burnouf ont été mis de côté, Qui- 
cheral a dormi tranquille au fond des pupitres; si par 
hasard professeurs et élèves accordaient un souvenir 
aux muses grecques et latines, c’était pour célébrer 
dans un concert unanime l’heureux jour qui leur ou
vrait Je radieuses perspectives. Fiuor otio , s’est 
écrié le professeur de sixième, Eo lusum, lui répli
quait l’un de ses élèves.

C’est à présent, d’un pied joyeux.
Qu’il faut, amis, fouler la terre; .

fredonnait le rhéioricien en quittant le college.
Les vacances de Pâques sont d’autant plus appré

ciées par les collégiens que pendant cette courte sus
pension des études universitaires, les professeurs ne 
donnent pas de devoirs à faire. De ces devoirs de vacan
ces, combien y en a-t-il de faits sérieusement, en cons
cience? Le nombre en est petit.

Le plus fécond vaudevilliste du commencement de 
notre siècle, le joyeux chansonnier Marc Antoine Dé- 
saugiers venait de terminer ses humanités dans un 
collège de Paris, il avait alors à peine 17 ans; plusieurs 
sujets de devoirs de vacances avaient été désignés pur 
le professeur à ses élèves. L’un de ces devoirs devait 
consister à faire un certain nombre de strophes en vers 
lyriques latins à la façon d'Horace, sur la fuite d’Enée. 
Déjà des traits d’un esprit vif et d’une humeur joyeuse 
jaillissaient de la conversation de Désaugiers , déjà son 
penchant l’entraînait vers la poésie légère. La gaieté 
de son caractère lui faisait voir toutes les choses sous 
leur côté pîaisant ; aussi il prisait peu le dactyle el le 
spondée ; au lieu dé composer une ode en vers latins 
bien cadencés, il trouva plus commode à sa verve de 
composer une espèce de parodie qui promettait déjà 
le chantre de M. et M“e Denis el de Cadet Buteux à 
l’Opéra. Voiei cette pièce que nous croyons inédite ; 
elle nous a été communiquée par un ami de Désau- 
giers, mort il y a plusieurs années.

La fuit© cl’ErLÔe.

.Nous lisons dans Homère,
Chapitre cinq ou six,
Qu’une fameuse guerre,
Entreprise jadis,
Détruisit les remparts 
D’une ville superbe,
Que les fureurs de Mars 
Renversèrent sur l’berbe.

Un beau jour, par malice,
Le grec, en tapinois,
Employant l’aitifice,
Fil un cheval de bois ;

— Moi vivante, lui dit sa mère, tu n’auras jamais 
l’organiste.

— J ’attendrai ! répondit fièrement la jeune fille.
— Alors tu veux la guerre ?
— Jamais avec vous. Il me suffit de congédier tous 

les partis qui se présenteront. On ne me mariera pas 
sans moi.

— Et tu pleureras longtemps ainsi, comme dans les 
drames de Beaumarchais ? lui dit Michel un jour.

— Ça se passera, père !
En ces jours-là, l’occasion qni fait tant de mariages, 

amena pour Jean-Louis une future de première classe.
— Attends, dit-il à sa sœur; je t’ai assez battue plus 

jeune pour te donner un coup d’épaule en ce moment. 
Ça te va-t-il ?

— Tu échoueras.
— Moi?
— J ’en ai penr.
— Ma petite sœur, nous serons mariés le même jour, 

dans le courant du mois prochain. Tiens, marque le 
quantième sur cet almanach.

— Grand enfant 1
Jean-Louis fit la petite bouche quand on lui parla de 

sa future de première classe, jeune, jolie, enviée de 
tous ses camarades.

— Tu voudrais peut-être une comtesse? lui dit sa 
mère.

— Je ne dis pas non ; je regrette tonjours Marcelline 
qui l’était.

— Nous allons pourtant demander la main de cette
personne-là.

— Soit, mais à une condition.

Le troyen, comme un sot,
Le tirant par la bride,
Fil entrer aussitôt 
La machine perfide.

La nuit n’était pas claire,
Parce qu’il faisait noir,
Et que les réverbères 
S éteignaient dès le soir ;
Les grecs, en vrais bandits. 
Portant partout les flammes 
Surprirent dans leurs lits 
Les maris et leurs femmes.

Eh quoi ! s’écrie Enée,
Quel chien de carillon !
Comme on sent la fumée,
La ville est en charbon !
Evitons la fureur 
De ces fiers allobroges,
Pour notre procureur 
Prenons Jacques Déloges.

Ma femme, prends tes jupes,
Et sortons de nos draps,
Nous pourrions être dupes 
De tout cet embarras.
Tu donneras la main 
A notre petit drôle,
Et je porterai bien 
Papa sur mon épaule.

De la petite porte 
Enfilant le chemin,
Tous quatre sans escorte 
Fouinent par le jardin,
Mais nouvel accident,
Dans cette nuit affreuse,
Enée en cheminant 
Perdit sa femme Creuse.

Oh ciel 1 s’écrie Enée,
Faut avoir du guignon,
Ma femme est enlevée,
J ’en perdrai la raison :
— C’est sans doute un malheur, 
Lui réj'ondit son père,
J ’en connais une ailleurs 
Qui fera ton affaire.

— C’est prendre chat en poche, 
Allons donc la chercher...
Les voilà dans le coche 
Et puis fouette cocher !... 
Après dix ans enfin,
Il trouva Lavinie,
Il apprit le latin 
Et l’histoire est finie.

:b

M . E î I .S A \A  a l’honneur d’informer le public 
qu’il vient de traiter du Fonds de Fumisterie qu'occu
pait à Eiampes, rue Basse de-la-Foulerie, n °18 , son 
parent, M. Barbiéri, décédé, el qui avait succédé à son 
onde.

Comme ses prédécesseurs, M. BESANA s’efforcera 
de satisfaire la clientèle attachée à cet établissement, 
afin de mériter aussi la confiance qu’ils avaient su ac
quérir par leurs soins et leur supériorité dans leur pro
fession. 43

Etat civil de la commune d’Etampes.

NAISSANCES.
Du /(5 I tr if  — Thomas Albert Henri, Petit-Saint- 

Mars, 13. — 17. H uaku Charlotte-Eugénie, rue de la 
Plâlrerie, 16.

DÉCÈS.
Du / /  Avril. — Dhamard Geneviève Ursule-Mar

guerite, 71 ans, veuve Sedillot, à l’Asile des vieillards.

— Laquelle ?
— Vous marierez ma sœur le même jour.
— Avec l’organiste peut-être ?
— Pourquoi pas ?
— Jamais, par exemple.

Eh bien ! aussi vrai que je vais avoir un carnier, 
un chien, un fusil pour la chasse, un billard pour la 
maison, un cheval avec un tilbury pour me promener, 
je refuse votre prétendue et j ’épouse... une actrice de 
Déjazet !

Mrae Bouvard tomba foudroyée sur un fauteuil.
— Malheureux ! murmura-t-elle, il tuera sa mère ! 

Jamais de la vie ! C est si simple d’empêcher
tout ça.

Michel un matin se fâcha tout rouge.
— Tu travailles, garçon, pour te faire déshériter 

lui dit-il.
Cher père, on ne peut pourtant pas être moins 

exigeant. A tout ce que j ai demandé je n’ajoute qu’un 
canot... et une petite pension de mille francs par mois.

— Ho là là ! Je te casserais plutôt les reins.
Ecoutez, nous sommes bons amis, nous allons

nom entendre et vous ne me casserez rien du tout. 
Mariez ma sœur à l’organiste et je redeviens doux 
comme une vraie soie.

— Ta parole ?
— Oh ! oui, ma parole.

H ippolyte LANGLOIS». 

(La suite au prochain numéro).



L’ABEILLE
e. ■ " ■ .............  - ■■ — ■ —

— 44. Chapabd Jean-Dominique, 70 ans, journalier 
(Hospice). — 43. Portheaclt François dit Bruius, 
75 ans (Hospice). — 45. Payard Etienne-François, 
74 ans, rue Darnatal, 21.

Pour les articles et faits non signés : A re . AI.HEW .

V L L 1 É R I1 E  M A U R E L
Antiputride puissant, employée contre beaucoup de 

maladies, et la Pommade Vulnérinée, spécifique con
tre les hémorroïdes, se vendent dans les bonnes Phar
macies. (Voir aux annonces).

O FORMATION DE SOCIÉTÉ.
Suivant acte passé devant Me Daveluy, notaire à 

Etampes, le vingt cinq novembre mil huit cent soixan
te-treize, il a été formé une Société en commandite par 
actions, pour l’exploitation de l'Usine à gaz et des 
Bains d'Etampes, entre:

M. Auguste - François EICHELBRENNER , ingé
nieur civil, demeurant à Monlreuil-sous-Bois, comme
seul gérant responsable;

El M. Auguste-Alexandre HATTIER, ancien négo
ciant, propriétaire, demeurant à Dourdan ;

Et toutes les personnes qui deviendraient propriétai
res d’actions, comme simples commanditaires;

La Société a pris la dénomination de Société en com
mandite par actions du Gaz d'Etampes.

La raison et la signature sociales sont : E i c b e l b r e n -  
NER ET C‘*.

La durée de la Société s’étendra jusqu’au quinze 
août mil neuf cent dix.

Le siège de la Société est à Etampes, à l’Usine à gaz.
Le capital social est fixé à 300,000 francs, divisé en 

600 actions de 500 francs chacune. — Ces actions, 
après avoir été libérées de moitié, pourront être con
verties en actions au porteur.

M. Eichelbrenner est seul chargé de la direction et 
de l’exploitation de l’usine — Il aura seul la signature 
sociale, dont il ne pourra faire usage que pour les af
faires de la Société.

Pendant toute la durée de sa gestion, qui ne pourra 
être moindre de cinq ans, le gérant garantit aux action
naires ju»qu’à concurrence de ses honoraires et sauf le 
cas de force majeure, l’iuterêl à 6 0/0 du montant de 
leurs actions.

Suivant acte passé devant Me Daveluy, notaire à 
Etampes, le deux mars mil huit cent soixante-qua
torze ;

MM. Eichelbrenner et Ilattier ont déclaré que le ca
pital de la Société en commandite par actions pour 
l’exploitation de l’Usine à gaz et des Bains d’Etampes, 
était intégralement souscrit;

Et ils ont représenté :
4° La liste nominative des souscripteurs , relatant

leurs noms, prénoms, qualités et domiciles, avec le 
nombre des actions souscrites par chacun d’eux.

2° L’état des versements effectués par les souscrip
teurs.

Suivant acte passé devant le même notaire, le treize 
avril mil huit cent soixante-quatorze, la Société du gaz 
d’Etampes a été définitivement constituée pour com
mencer ses opérations à compter du premier mai mil 
huit cent soixante-quatorze.

A cet acte sont demeurées annexées les copies de 
deux délibérations de l’assemblée générale des action
naires, la première du deux mars mil hurt ^ent soi
xante-quatorze, la seconde du vingt-trois du même 
mois, constatant l’approbation de l’apport de MM. Ei- 
clielbrenner et Hattier, et des avantages stipulés à leur 
profit, conformément au rapport imprimé distribué aux 
actionnaires.

M. Eichelbrenner a désigné pour remplir les fonc
tions de Directeur de l’usine, M. Hattier, propriétaire 
à Dourdan.

Le dépôt des expéditions de ces divers actes a été 
fait aux greffes de la Justice de Paix et du Tribunal de 
Commerce d’Etampes, le dix-sept avril courant.

Pour extrait,
Signé: DAVELUY.

(2) Elude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Sain t-Jac<jues, n°  5.

VENTE SUR LICITATION
E n t r e  M a j e u r » ,

EN LA MAISON D’ÉCOLE DE PUSSAY,
Par le ministère de M* JACOB, notaire à Angerville,

C o m m is  à c e t  e f fe t, 

l ) ’üNE

M A I S O N
A  u s a g e  d o  K a l > r I ç |u e ,

Sise à Pussay, Grande-Rue,
ET DE VINGT-DEUX

PIÈCES DE TER R E, ROIS A  FRICHES
Sises terroirs de Pussay et de Chalou,

SCR DIVERS CHAUPT1ERS ,
EU T 2 3  L O T S

A v e c  f a c u l t é  d e  r é u n io n  e t  d e  s u b d iv is io n .

L’adjudication aura lieu le Dimanche 17 Mai 
mil huit cent soixante-quatorze,

Heure de midi.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra que :
En exécution d’un jugement rendu contradictoire

ment entre les parties ci-après nommées par le Tribu
nal ci\il de première instance séant à Etampes, le 
vingt août mil huit cent soixante-douze, enregistré 
et signifié ;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de madame Ma- 

rie-Agathe-Charlotte FORTEAU, fabricante de bonne
terie, épouse judiciairement séparée de biens de M. 
Louis-Bertrand GRY, demeurant de droit avec son 
mari et de fait à Pussay ;

Ayant pour avoué constitué Me Amable-Michel Bou
vard , exerçant près le Tribunal civil de première ins
tance séant à Etampes, demeurant en ladite ville, rue 
Saint Jacques, numéro 5, lequel occupera pour elle 
sur les présentes poursuites de vente et leurs suites;

En présence, ou eux dûment appelés, de :
Premièrement. Madame Amable-Félicie Gry, épouse 

de M. Louis-Henri Richault, banquier, demeurant à 
Orléans, rue Bannier, numéro 69, ce dernier pour 
assister et autoriser la dame son épouse;

Ayant pour avoué constitué M* Léon Breuil, exerçant 
près le Tribunal civil de première instance séant à 
Etampes, demeurant en ladite ville, rue Saint-Jacques, 
numéro 50 ;

Deuxièmement. Madame Félicie-Amable Bertrand, 
veuve de M. Louis-Bertrand Gry, propriétaire, demeu
rant à Pussay ;

Troisièmement. M. Louis-Bertrand Grv fils, demeu
rant à Paris, rue Condorcet, numéro 48;

Ayant pour avoué constitué Me Paulin - Laurens, 
exerçant près le Tribunal civil de première instance 
séant à Etampes, demeurant en ladite ville, rue Sainte- 
Croix, numéro 4 9 ;

Procédé, le Dimanche dix sept Mai rail huit cent 
soixante-quatorze, heure de midi, en la maison d’école 
de Pussay, par le ministère de Me Jacob, notaire à 
Angerville, commis à cet effet, à la vente par adjudica
tion , au plus offrant et dernier enchérisseur, à l’ex
tinction des feux, des biens immeubles dont la dési
gnation suit.

D É S IG N  A T IO N  :

Premier lot.
Une MAISON DE FABRIQUE sise à Pussay, 

consistant en :
Un principal corps de bâtiment sur la rue, divisé :
Au rez-de-chaussée, en un corridor ou vestibule ayant 

entrée sur la rue et sur la cour, une salle à manger, 
deux chambres à coucher, une cuisine; — autre petit 
vestibule ayant entrée sur la cour, une salle à manger, 
un salon, chambre à coucher séparée du salon par une 
cloison vitrée, un cabinet et une cuisine;

Au premier étage, deux chambres à feu, un cabinet 
de toilette, une chambre à feu servant de cabinet, un 
petit magasin et un grand magasin, escalier;

Grenier régnant sur le tout et dans lequel existe une 
mansarde, une chambre de domestique;

Cave sous ces bâtiments ;
A droite, dans la cour, deux corps de bâtiments en 

appentis, comprenant: bûcher, buanderie, cabinet 
d’aisances et ateliers;

En face de ces bâiiments, bûcher, buanderie et pou
lailler avec petit jardin devant;

Tous ces bâtiments sont couverts en ardoises;
Grande cour au milieu de ces bâtiments, ayant en

trée par une grande et une petite portes sur la rue de 
l’Ecole, et sortie par une grande grille en fer devaul 
l’avenue des tilleuls;

Terrain parlant de la rue de Pussay et aboutissant 
au chemin nord du tour de ville;

Ce terrain lient d’un côté les bâtiments et cour ci- 
dessus désignés, M. Ballot et le clos de madame Gry- 
Forleau, d’autre côté M. Séjourné, M. Buret-Savouré, 
la propriété de madame Boyard et son allée de tilleuls, 
dans les limites fixées dans le contrat de vente de ladite 
dame ;

Sur lequel terrain se trouvent quatre noyers compris 
dans la vente;

Ledit terrain est grevé d’un droit de passage avec 
chevaux et voilures, au profil de madame Boyard , de
puis la rue de Pussay, jusqu’à l’avenue de tilleuls de 
ladite dame, lequel passage doit avoir trois mètres cin
quante centimètres le long de la propriété de madame 
Boyard. — En outre, d’un droit de passage, à pied, 
au profit de divers. — Et enfin , d’un droit de passage 
avec chevaux et voitures, au profil de divers, depuis la 
rue de Pussay, jusqu’à la Mairie;

Droit de passage sur le terrain précédant l’avenne 
des tilleuls, appartenant à madame veuve Boyard, pour 
arriver à l’enclos de madame Gry-Forleau, tant pour 
passer à pied qu’avec chevaux et voitures. Ce passage 
est limité par une ligne droite, parlant des parements 
extérieurs du pilier gauche de la porte d’entrée de 
l’arrière-cotir de la maison de madame veuve Boyard 
et allant perpendiculairement à l’avenue des tilleuls, 
jusqu’au sentier commun;

Le tout tient au midi la Grande-Rue, au nord, par 
l’extrémité du terrain grevé de passage à pied, le che
min du tour de ville et madame veuve Boyard, d’un 
long levant M. Ballol-Delanoue et madame Gry For- 
teau, d’autre long couchant MM. Séjourné, Buret et 
madame veuve Boyard.

Sur la mise à prix de 45,000 fr.

T e r ro ir  de Pussay .

Deuxièm e lo t.
Trente ares soixante-quatre centiares de bois, au 

lieu dit la Grosse-Borne, vers Grandville, section D, 
numéros 55 et 56; tenant d’un long nord M. Sergent, 
d’autre long M. Dujoncquoy, d’un bout est M. Chaudé 
et la pièce suivante, et d’autre bout le chemin de Pus
say à Grandville.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Troisième lot.

Soixante-onze ares cinquante centiares de bois, au 
lieu dit l’Enfer, section D, numéros 43, 45 et 46; te
nant d’un long nord faisant hache mademoiselle Rose 
Pavard et madame veuve Sureau, d’autre long M. 
Chaudé, d’un bout est M. Bcstaud, et d’autre bout la

parcelle précédente, M. Sergent et à cause de la hache 
mademoiselle Rose Pavard.

Sur la mise à prix de 570 fr.
Quatrième lot.

Quinze ares trente-deux centiares de bois, aux 
mêmes lieu et réage, section D, numéros 40 et 44 ; te
nant d un long nord M. Chaudé, d’autre long un bois 
nouvellement planté, d’un bout est M. Bestaud , et 
d’autre bout M. Dujoncquov.

Sur la mise à prix de 155 fr.
Cinquième lot.

Quarante quatre ares vingt cinq centiares de bois et 
friches, au même lieu, section D, numéros 4, 2 et 3 ; 
tenant d’un long est la route d’Angerville à Dourdan, 
d autre long M. Edmond Féau , d’un bout nord M. 
Chauvin, et d’autre bout M. Langlois.

Sur la mise à prix de - 225 fr.
S ix ièm e lot.

Sept ares soixante-cinq centiares de bois, au lieu dit 
les Gargouilles, section A , numéro 239; tenant d’un 
long est mademoiselle Caroline Bertrand , d’autre long 
madame veuve Barré, d’Etampes, d’un bout nord M. 
Torlet, et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 55 fr.
Septièm e lot.

Quarante ares quatre-vingt-cinq centiares de bois, 
aux mêmes lieu et réage, section A , numéro 241 ; te
nant d’un long est madame veuve Rabourdin, de Mé- 
rouville, d’autre long mademoiselle Caroline Bertrand, 
et des deux bouts comme la pièce précédente.

Sur la mise à prix de 375 fr.
Huitième lo t.

4°. — Quatre hectares soixante-un ares quatre- 
vingts centiares de bois, au lieu dit les Dix huit-Se- 
tiers ou les Petils-Evauris, section A, numéro 244; 
tenant d’un long nord madame Claye, madame Huchet 
et le dixième lot ci-après, d’autre long faisant hache 
madame Tréfouel et M. Lemoine, d’un bout est le neu
vième lot ci-après, la seconde pièce du présent lot et 
plusieurs, et d’autre bout M. Dujoncquoy et autres et 
à cause de la hache madame Tréfouel et M. Lemoine;

2°. — Dix ares vingt-un centiares de terre, au 
même lieu , section A , numéro 82; tenant d’un long 
nord le neuvième lot ci-après, d’autre long madame 
veuve Séjourné, d’un bout est le sentier des Petils- 
Evauris, et d’autre bout la première pièce du présent 
lot.

Cette pièce sera grevée d'un droit de passage au 
profil du neuvième lot.

Sur la mise à prix de 3,54 5 fr.
Neuvième lot.

Deux hectares soixante ares quarante huit centiares 
de terre et bois, dont soixante ares environ en terre, 
au lieu dit le Gros-Autel, section A, numéros 243 et 
316; tenant d’un long est sommière de plusieurs, d’au
tre long la première pièce du huitième lot, le dixième 
lot et plusieurs, d’un bout nord M. Collas-Desfrancs et 
plusieurs, et d’autre bout la seconde pièce du huitième 
lot, sur laquelle le présent lot aura un droit de passage 
pour accéder au sentier des Petits-Evauris.

Il existe sur cette pièce un petit Pavillon-tourelle, 
couvert en tuiles, comprenant une pièce carrelée avec 
grenier au-dessus, solivé et planchéié.

Sur la mise à prix de 2,200 fr.
Dixième lo t.

Douze ares soixante dix-sept centiares de bois, au 
lieu dit la Vallée de-Gaudrevilie. section A, numéro 
331 ; tenant d’un long nord M. Pichard, d’autre long 
M. Chaudé et la première pièce du huitième lot, d’un 
bout est le neuvième lot, et d’autre bout madame veuve 
Huchet.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Onzième lot.

Quarante ares quatre-vingt-cinq centiares de bois, 
au lieu dit la Vallée-de-Thionville, section A, numéros 
34 8, 346, 347, 348 et 349; tenant d’un long sud-est 
faisant hache les douzième et quatorzième lots ci-après, 
M. Richaul et plusieurs aboutissants, d’aulre long fai
sant également hache MM. Meslau Félix et Ballot, d’un 
bout nord-est M. Chaudé et à cause d’une des haches 
M. Douce, et d’autre bout MM. Ballot et Richaut.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Douzième lot.

Vingt ares quarante-trois centiares de bois, au lieu 
dit le Gros Autel, section A, numéro 312; tenant d’un 
long est M. Faure, d’aulre long M. Dujoncquoy, d’un 
bout nord le onzième lot, et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 265 fr.
Treizième lot.

Quarante ares quatre-vingt-cina centiares de bois, 
au même lieu, section A, numéro 298; tenant d’un 
long nord M. Chaudé, d’autre long M. Brosset, d’un 
bout est en partie MM. Faure et Langlois, et en partie 
en pointe M. Chaudé,. et d’autre bout M. Douce.

Sur la mise à prix de 375 fr.
Quatorzième lot.

Vingt-cinq ares cinquante-trois centiares de bois, 
au même lieu, section A, numéros 300 et 302 ; tenant 
d’un long nord M. Brosset, d’autre long les héritiers 
Amiet, d’un bout est M. Faure et le dix-septième lot, 
et d’aulre bout MM. Faure, Douce et le onzième lot.

Sur la mise à prix de 265 fr.
Quinzième lo t.

Trente ares soixante-quatre centiares de bois, aux 
mêmes lieu et réage, section A, numéro 305; tenant 
d’un long nord les héritiers Amiet, d’aulre long te 
seizième lot ci-après, d’un bout est les seizième et dix- 
septième lot ci-après, et d’aulre bout M. Faure.

Sur la mise à prix de * 265 fr.
Seizième lot.

Trente ares soixante-quatre centiares de bois, au 
même lieu, appelés le Bois-Mabiot, section A, numéro 
306; tenant d’un long nord faisant hache les quinzième 
et dix septième lots, d’aulre long M. Torlet, d’un bout 
est M. Dujoncquoy, et d’autre bout M. Faure.

Sur la mise à prix de *>05 fr>

3

D ix -  septième lot.
Vingt ares quarante-trois centiares de bois, au 

même lieu , section A , numéros 294 et 295 ; tenant 
d’un long nord M. Faure, d’autre long le seizième lot 
et plusieurs , d’un bout est le chemin de Pussay à 
Thionville, et d’autre bout le quinzième lot et plu
sieurs.

Sur la mise à prix de 4 90 fr.
Dix-huitième lot.

Un hectare deux ares quatorze centiares de bois, au 
lieu dit la Vallée-de-Thionville ou le Grès-dé-Linas, 
section A, numéro 343; tenant d’un long sud-est les 
héritiers Angot, d’autre long les héritiers Desforges, 
d’un bout nord-est M. Michel Pavard , et d’autre bout 
M. Chauvin.

Sur la mise à prix de 925 fr.
Dix-neuvième lot.

Ln hectare quarante-trois ares de bois, au même 
lieu, section A, numéros 336 et 337; tenant d’un long 
sud-est les héritiers Renard , d’aulre long et d’un bout 
nord-est M. Faure, et d’aulre bout M. Chauvin.

Sur la mise à prix de 4,050 fr.
Vingtièm e lo t.

Deux hectares quatre-vingt-dix-neuf ares soixante- 
dix huit centiares de bois, au lieu dit le Chemiu-de- 
Thiouville ou la Justice, section A, numéro 414 par
tie; tenant d’un long nord madame veuve Tréfouel, 
d’autre long faisant hache M. Brosset et M. Burei- 
Deniz^t, d un bout est M. Baranlon, et d’autre bout le 
chemin de Pussay à Thionville.

Sur la mise à prix de 4,500 fr.

T e r ro ir  «le Chalou.

Vingt-nnième lot.
Quatre hectares huit ares cinquante-sept centiares 

de friches, au lieu dit le Bas-Poirier, section D. nu
méro 405; tenant d’un long est M. Rebiffé, d’autre 
long les héritiers Dramard , d’un bout nord MM. Hau
tefeuille , de Youville, et Ingrain, et d’aulre bout le 
chemin de Thionville à Etampes.

Sur la mise à prix de 385 fr.
V ingt-deuxièm e lot.

Deux hectares quatre ares vingt neuf centiares de 
bois, au lieu dit les Pointes ou le Poil-de-Loup, sec
tion D, numéro 48; tenant d’un long nord M. Hati- 
tefeuille, de Youville, d’autre long MM. Rebiffé et 
Fanon, d’un bout est plusieurs, et d’autre bout M. 
Massé Ernest.

Sur la mise à prix de 2,200 fr.
Vingt-troisième lot.

Un hectare soixante trois ares quarante trois cen
tiares de bois, au lieu dit le Murger-Pollin ou ies 
Boues; tenant d'un long est M. Hautefeuille, de You
ville, d autre long M. Nivel, d’un bout nord l’ancien 
chemin de Blois ou de Pussay à Etampes, et d’aulre 
bout les héritiers Gry, de Chalou.

Sur la mise à prix de 4,350 fr.
S’adresser, pour les renseignements :

A Etampes,
En l’élude^de M® BOUVARD, avoué poursuivant 

la vente, rue Saint-Jacques, numéro 5 ;
En celle de M® BREUIL, avoué colicitant, rue St- 

Jacques, numéro 50 ;
En celle de Me PAULIN-LAURENS, avoué colici- 

tanl, rue Sainte-Croix, numéro 49;
En celle de Me DAVELUY, notaire, rue de la Jui- 

verie, numéro 24 ;
A Angerville,

En 1 élude de M* JACOB, notaire, dépositaire du 
cahier des charges et des litres de propriétés;

Et sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le quatorze avril mil huit cent soixante- 

quatorze.
Signé, B 3 tV A S tE & .

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le quinze 
avril mil huit cent soixante-quatorze, folio 33 recto, 
case 6. Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes, dou
ble décime compris.

Signé : D elzangles.

Elude de Me HAUTEFEUILLE, notaire à Etampes.

A VENDRE
P A R  A D J U D I C A T I O N

Eu l’élude et par le ministère de M® HAUTEFEUILLE,
Notaire à Etampes,

Le Dimanche 17 Mai 1874, à midi,

Nouvellem ent construite,
A Etampes, rue du Pont-Qucsneaux, n°5.

Appartenant à II. HAMOUY.

S ’adresser, pour tous renseignements :
A Me IIA U TEF E IILLE , notaire à Etampes.

Etude de Me DAYELI Y , notaire à Etampes.

ADJ UDI CATI ON
En l’étude et par le ministère de Ie DAVELUY, solaire à Etampes,

Le Dimanche 3 Mai 1874, à m id i, 
d’une

PIÈCE DE TERRE L4BÛIR1BLE
Sise terroir d ’Etampes.

B±5XG2i>ATIO N  :

-3 h e c t a r e s  O S  a r c s  5 8  c e n t i a r e s  de
terre, au lieu dit la Haie aux-Bretons, vers Cbesnav;



L’ABEILLE.

tenant d’un long *st Charnel, d’aulre long Moizard 
Jules et Lamare, d’un boni nord le chemin des Char
bonniers , el d’aulre boni les héritiers Vassal. — Sec
tion A, numéro 391 partie.

Cette pièce de terre est affermée à M. et madame 
Chevallier pour douze années, à compter du 23 avril 
1865, moyennant 360 francs, payables le jour de Noël.

S ’adresser à Me DAVELUY, notaire.

Etude de Me DECOLANGE, notaire à Sermaises.

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,
A  T H I G X O N V I L L E .

En une ferme appartenant à 51. G O S 5 1 E ,
Le Dimanche 26 Avril 4S74, à midi,

Et jours suivants, s'il y a lieu,
Par le ministère de M* DECOLANGE,

Notaire à Serm aises.

OBJETS A VENDRE !

5 bons Chevaux dont I âgé de 3 ans, 10 Vaches de 
4 5 5 ans, 120 Brebis et Moutons, 1 Porc gras, 1 Chien 
de vaches, 2 Voilures guimbardes, 1 Carriole de mar
ché, 2 Tombereaux, 1 Coupe-racines, 1 Hache-paille, 
1 Tarare, .2 bascules. Herses à dents de bois et à dents 
<le fer, Charrues, Reverseirs, Râteliers de bergerie, 
Traits de charrues el de voitures, Echelles, Brouettes, 
Liures. — Lits de plume, Couchettes et Lit de fer, 1 
Buffet. 1 Poêle de cuisine, Poules et Volailles, et quan
tité d’Objels de culture el de ménage.

S ix  m ois de ei'cdit. 2-2

Etude de Me BARTIIOLOMÉ, notaire à Saclas,
(Seine-et-Oise).

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,

Par le ministère de M' B IETM O I.O IIÉ , notaire à Saclas, 
EN LA FERME DE CHICHENY,

COMMUNE DE CH ALOU-MOULIN EUX,

Le Dimanche 19 Avril 4874, à midi.

24 Vaches, ! Taureau, 3 Porcs gras, Charrues, Her
ses, Rouleaux, Voilures, Tombereaux, Extirpateur, 
Moissonneuses, Râteau, Claies de parc, Matériel de 
laiterie, et un grand nombre d’objets de culture et de 
■ménage. 2

A LOUER DE SUITE

MAISON DE CAM PAGNE
Sise à Launay-Jacquet, Commune de Fontenay,

Avec
GRAND JARDIN ET LOGEMENT

POUR LE JARDINIER.

S ’adresser à M. 
Launay Jacquet.

Louis UE SA DD, audit lieu de 
5 2

Elude de M* BUISSON, notaire à Milly.

A CÉDER DE SUITE Z
• E ta b l i s s e m e n t  «le B o n r p c l i e p ,  sis à Milly, 
place du Marché, avec l’Outillage cl les Marchandises 
en dépendant.

S ’adresser : soit à M. BORDET, qui l’exploite, 
soit à Me BUISSON, notaire. 2-2

ON DEMANDE UN ASSOCIE qui a 600 fr. 
espèces, pour vendre des Cidres 

de Normandie, premier crû, rendus en gare d’Etampes, 
à 25 cent, le litre.

Affranchir et joindre un timbre, à l’Agence, à Deau- 
vilIe-sur-Mer. 2

LA VULSERIHE MAUREL
OU T R É S O R  D E LA M È R E  D E FA M IL L E .

Cet antiputride puissant préserve de toutes contagions, épidé
mies, choléra ; assain it les logements, détruit les insectes para
sites de l’air, et offre l'avantage de secourir immédiatement les 
blessés, même dans les cas d’aecidents graves, chemins de fer 

,et au tres.
Elle guérit toutes les blessures récentes ou anciennes, contu

sions, brûlures ; neutralise les piqûres d’insectes venimeux, des 
mouches dangereuses, guêpes, abeilles, frelons, cousins, a ra i-  

•gaées, scorpions, m orsures de-serpents, etc.:; arrête les hém or- 
frag ie s , prévient la gangrène, fait d isparaître toute m auvaise 
odeur et soulage l’obésité.

Elle préserve des écorehures les personnes retenues au lit par 
de longues m aladies, et, si la peau est entamée, elle la rétablit 
rapidement. Eminemment antiputride, elle détru it les miasmes 
morbifiques et perm et de soigner, sans danger pour soi, tes per
sonnes atteintes de maladies épidémiques ou contagieuses, telles 
que fièvres typhoïdes, sca rla tines, rougeoles et au tres fièvres 
éruptives, même te choléra, et la P o m m a d e  V u ln ërin ée , en 
usage externe, pour le traitem ent spécial des hém orroïdes, des 
engelures, gerçures, irritations, boutons, eczémas, dém angeai
sons et brûlures.

Se trouve chez l’inventeur, T, rue Godot-de-M auroy, à Paris.
— En g ro s, rue de ta V errerie, 15, Maison FA B R E , droguiste.
— En détail, dans les Pharm acies de France et de l’étranger, et
chez MM. BELIX , pharmacien, à  V ersailles; — DELANTHE, id., 
à  Savigny; — FIALONî, id., à  Rueil.; — P IC H E T , id., à  C or- 
beil; — INGRAND, id ., à h a m p e s ;  — CRO U TELLE, id.,. à 
Niantes; — PAROD, id., à  Pontoise; — GOBET, id., à  Ram 
bouillet. 2

S IR O P  D E  R  A ï FO R T  IO D E
IMÀUMVÉlf

C’est à Diode 
que l’huile de 
(oie de morue 
doit ses pro
priétés ; mal

heureuse
ment beau

coup de per
sonnes ne peuvent la tolérer; notre sirop la remplace avec avan'age et n’a aucun de ses incon
vénients. Le cresson, qui entre dans sa composition, contient naturellement île l’iode, et il est 
en outre associé au suc éminemment dépuratif et sulfureux des plantes anfiscorbutiques. Raifort, 
Cochléria.—ll est recommandé par tous les méd<-c«is de Paris, dans ta médecine des enfants pour 
combattre le lymphatisme, les scrofules, le rachitisme, la pâleur et la mollesse îles chairs, les engorge
ments des glandes du cou et les diverses éruptions de la peau, du nez. des oreilles et du cuir chevelu. 
connues sous le nom de gourmes et si fréquentes chez les enfants en bas Age. Il est précipux 
contre les maladies de poitrine à leur début, excite l’appétit, favori.-e la digestion et >est employé 
avec le même succès aussi bien chez les enfants que chez les grandes personnes.

Paris , Pharmacie rue de La Eeuillade, 7, et dans toutes les pharmacies. 6 4

d e  LIRAS,
p h a r m a c i e n ,

|ductr ès sciences. 
Sous forme 

d’un liquide 
sans saveur 

analogue à une
eau minérale, ce médicament réunit les éléments constitutifs des os et du sang. C’est le plus
rationnel des ferrugineux ; il convient aux jeunes filles délicates dont le développement est dif-
------------------------- -------------« M  -  *  *-----  ’ ..........................la -

Dà 
ala

ficile ou tardif; aux dames qui soutirent de ces maux d’estomac intolérables suscités par la chlo
rose, Yanémie. le travail mensuel ou les pertes blanches; aux enfants d’une ;omplexion pâle et
délicate, privés d’appétit, et à toutes les personnes dont le sang est appauvri par les maladies; 
efficacité, rapidité d’action, tolérance parfaite, pas de constipation ni d’action sur les dpnts; tel3 
«ont les titres qui lui ont valu une faveur sans égale auprès des médecins. — 2 f r .  le Flacon. .

Paris , Pharmacie rue de La Eeuillade, 7, et dans toutes les pharmacies. 6 4

1)1 PEROU
DREYFUS FRÈRES & Cie, DE PARIS

SEULS CONCESSIONNAIRES DU

G U A H ©
C U  P 1 E O U

Par loi du Con
grès du i l  no- 

^GU.VN0N,v£i\ v ombre 1X70pour 
DU W j l’importation i 

L^\FÉRGTJ/ry directe en Europe 
s r '  et les Colonies.

D E P O T S  E N  F R A N C E  
E ordeaux , chez M. Aih lphe Bollan .
B re s t (Lamlerneaii). chez M. Emile Vincent. 
C herbourg , chez M. Eugène Liais. 
D unkerque, chez J1 M. C. Bourdon et O*. 
H avre, chez M. E. Ficquet.
L are  chelle  chez MM. (I'Orbigxy et Faustin fils 
Lyon, chez M. M in Gilliard.
M arseille a  Cette, chez M M. A. G. Boré et OMelun, chez M. V. Le Barre.
N antes, chez MM. A. J amont et Huard 
P aris*chez M. A. Mos\ kron Dupin. 
S t-N azaire, chez MM. A. J amont et Huard.
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CHOCOLAT
DE LA

C" FRANÇAISE
QUALITÉ SUPÉRIEURE

Toujours 2  francs le 1/2 kilogr.

CACAO EN POUDRE
2 fr. 5 0  le 1 p. kil.

DÉPÔT DANS TOUTES LES BONNES MAISONS.

( eriifir conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par l'imprimeur soussigné,

Llampes, le 18 A vril 1874.

Élampes. —  S A IjÏ-*S T î V O U ,  promenades du Porl.

J s u tÉ r o c . - s  B L E 3 1 E X  T
Lundi prochain 20 A vril

DE LA GRANDE ET BELLE LIQUIDATION 
de Nouveautés et Lainages, Bonneîeric et Toiles.

NOUVEAUX ARRIVAGES
N O U V E A U X  R A B A I S

offerts avec une perte énorme!
O n  n e n c l  l ’a r g e n t  d o  t o u t  a e ï i a t  q u i  c e s s e  d e  p l a i r e .
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AUX CULTIVATEURS
EN G R A IS ORGANIQUES

TITRÉS ET ASSIMILABLES
BOURGEOIS

A IVRY (sur Seine) boulevard d’Alfort 
DOSAGE GARAYTI STR FACTURE ET STR AVALISE 

DÉSIGNATION DES PRODUITS:
Sang desséché 10 à 120/0azote 

33 fr. les 0/0 kilos 
en gare de l’acheteur.

Sang phosphaté 6 à 7 0/0 azote 
14 à 16 0/0 superphosphate 

32 fr. les 0/0 kilos 
en gare de l’acheteur.

Pour les Renseignements s’adresser à mes Agents généraux, pour 
le département de Seine-et-Oise : à Etampes, à M . I& A A C SIO T  ; — 
à Mantes, à M /MOULLIÈRE; — à Gargenrille, à M. DROCOURT ; — à Cor- 
beil, à M. LEFÈVRE Léon; — à Rambouillet, à M. YENET ; — à Saint-Ouen- 
V Aumône, à M. PO LL ET. 8

L’O P IN IO N  N A T IO N A LE
JOURNAL QUOTIDIEN, POLITIQUE ET LITTÉRAIRE

16* A N N E E
----- JWW------

A B O N N EM EN TS
BÊPABÏfclîSKTS et ALSAS-L:RMI52. —  Un an, 64 fr. — Six mois, 32  fr. —  Trois mois, 16  fr. —  Un mois, 5 fr. 5®

COMITÉ DE DIRECTION POLITIQUE t

MM. LE ROYER (Rhône) — Ch. ROLLAND (Saône-et-Loire)— RAMEAU (Seine-et-Oise)

MM.
Leroyer (RhôneU 
C. Rolland (Saône-et-Loire). 
J ules G révy (Jura).
E. Charton i Yonne). 
F ourcand ( G ironde'. 
Général Billot (Corrèze). 
Rameau (Seiue-et-Oise).

D ÉPITÉS S OIS c m  P TE e n s
MM.

Labélonye (Seine-et-Oise). 
T urqüet (Aisne).
J ozon (Seine-et-Marne).
P aye (Lot-et-Garonne).
Léon Rodert (Ardennes).
Dr W arnier (Alger). 
Crêmieux (Alger).

MM.
Barthélémy--St-H ilaire. 
Lucet (Constantine). 
Riondel «Isère).
Boucau (Landes).
Tassin (Loir-et-Cher). 
W ilson (Indre-et-Loire). 
Méline (Vosges).

LE
M A G N I F I Q U E  P R I M E  G R A T U I T E

DIABLE A PARIS
QUATRE VOLUMES GRAND IS -8 *  CONTENANT DE XOMBRECSES ILLUSTRATIONS

Dont le prix: 7 francs le volume, constitue une économie de plus de moitié sur les abonnement* 
de Paris et de près de moitié sur les abonnements des departements

ABONNEMENTS de trois mois, 1 vo l.; de six mois, 2 vol.; de neuf mois, 3 vol.; d’un an, 4  vo l.
u« port ku! est A pajer

A partir du commencement de Février, POPINION NATIONALE publie en feuilleton :

LE PÜ Y  DE M O N TCH A L
I ’ a r  A  L F H E D  A S S O L L A N T

Histoire du grand siècle où la vérité historique et l’intérêt dramatique restent constamment unis
sous la plume de l’habile écrivain

RELIURE LE PÜY DE LION T CH AL ENVOI
DE LUXE Les personnes qui s’a tonneront recevront PAR LA POSTE

Diable à Paris G R A T I S du
Diable à Paris

*  fr. Si elles le demandent, tout ce qui a paru du beau Roman : 1 fr. 5 0
PAR VOLUME LE PÜY DE MONTCHAL PAR VOLUME

B u l l e t i n  c o m n i e r c i a l .

MARCHÉ 

d'IOtant p en.

11 Avril 1874
Froment, 1re <j 
Froment, 2* <j 
Méleil, U® q . . 
Méteil,  2e q . .
Seigle.............
Escourgeon. .
Orge...............
Avoine............

PRIX
de l’beclol.

fr. c.

29 90 
27 78 
24 28 
22 61 
18 24
15 12
16 85 
M 43

MARCHÉ 

d\% n g e r v l l l e .
PRIX

de l’hecfoL

17 Avril 1874. 
Blé-froment. . . 
Blé-boulanger.
Méleil...............
Seigle................
° r g e .......................
Escourgeon. . .  
Avoine..............

îr . c.

30 34 
28 00 
23 00 
20 00 
16 67 
12 67 
11 67

MARCHÉ 
de Chartres.

11 Avril 1874.
Blé élite...........
Blé marchand. 
Blé cbampart.., 
Méteil mitoyen. 
Méteil.. . . . . . .
Seigle...............
Orge.................
Avoine..............

C o u r»  tics fond » pub lics. — B ourse de P aris du 11 au 17 Avril 1874.

PRIX
de l’hcctol.

fr. «.
30 50
28 50
26 50
24 25
22 00
20 75
17 75
11 65

DÉNOMINATION.

Rente 7* O O.........
— i  S ‘î  ©,©.
— 3  © © ..........

Emprunt

Samedi 11 Lundi 13 Mardi 14 Mercredi 15

»»

85
59
95

»»

00

60
:20

n

85
59
95

55
70
97

»»

85
59
95

» »

25
»»

85 75
59 60 
95 15

Jeudi 16 \Vendredi 17

» »

85
59
95

»

50
45
15

» »  »»

85 00 
59 40 
95 22

l u pour la légalisation de la signature de M. Aug. Al l ie * , 
apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d F lampes. 

Etampes ,  le 18 Avril 1S74.

Enregistré pour l'annonce n° Folio 
Reçu [ / Une et centimes, décimes compris.

A F lampes, le 187L




